Vaccination contre la grippe – saison 2010-2011 : Questions / Réponses - Professionnels de santé

[ 29 décembre 2010 ]
1. Quand a lieu la campagne de vaccination ? 
La campagne de vaccination contre la grippe en métropole a été lancée le 23 septembre 2010 et se prolongera jusqu’au 31 janvier 2011. 
2. Quelles est la situation épidémiologique en France ?
Cf.  « Dossier thématique - grippe » sur le site de l’Institut de veille sanitaire (InVS) : http://www.invs.sante.fr/surveillance/grippe_dossier/default.htm
3. Le vaccin contre la grippe saisonnière est-il réellement efficace ? 
La mortalité attribuée à la grippe a fortement diminué depuis la mise au point dans les années 70 d’un vaccin efficace (constamment amélioré au niveau de la composition vis-à-vis des souches virales) ainsi que par la mise en place des campagnes annuelles de vaccination gratuite, en particulier pour les personnes âgées.

Il est important de rappeler les points suivants :
· la stratégie vaccinale vise à protéger les personnes pour lesquelles la maladie représente un danger : l’objectif est avant tout de réduire le risque de décès et de complications en cas de grippe. En cas de vaccination, le risque d’être infecté par le virus de la grippe est diminué de 75 à 90 % si les souches vaccinales sont antigéniquement apparentées aux virus circulants. Par ailleurs, une grippe  survenant chez une personne vaccinée sera moins intense qu’en l’absence de vaccination.

· Il faut compter une quinzaine de jours pour que l’immunité conférée par le vaccin ait le temps de s’établir et que les vaccinés soient protégés. Il est recommandé de se faire vacciner dès que le vaccin est disponible, pour éviter les oublis ou les pénuries. Même si l’épidémie a commencé, il est encore temps de se faire vacciner.

· Le vaccin ne protège pas contre des syndromes grippaux dus à d’autres virus respiratoires.

4. Le vaccin contre la grippe saisonnière est-il bien toléré ? 
Les vaccins trivalents contre la grippe saisonnière utilisés en France, comme dans les autres pays d’Europe, sont des vaccins injectables inactivés préparés à partir de virus cultivés sur œufs de poule embryonnés, fragmentés, inactivés, purifiés et concentrés. 
Les données de pharmacovigilance montrent que ces vaccins sont bien tolérés, en dehors des réactions attendues transitoires (douleur au point d’injection par exemple). 

5. Quelle est la composition du vaccin contre la grippe saisonnière 2010-2011 ? 
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) édite chaque année une recommandation précise sur la composition des vaccins, en février pour l’hémisphère nord et en septembre pour l’hémisphère sud. La composition du vaccin contre la grippe est actualisée chaque année en fonction des souches qui ont circulé majoritairement durant l’hiver précédent et qui sont les plus susceptibles d’être présentes lors de l’hiver suivant. Il est donc logique que la souche A(H1N1)2009, qui a circulé durant l’hiver 2009-2010, soit prise en compte dans la  composition des vaccins contre la grippe saisonnière 2010-2011 
Conformément aux recommandations émises par l’OMS, les vaccins contre la grippe sont trivalents et s’adressent toujours à deux souches de virus influenza A [(H1N1) et (H3N2)] et une souche de virus influenza B. 
Ainsi, les vaccins contre la grippe 2010-2011 comportent les souches suivantes :
· A/California/7/2009 (H1N1) : souche proche de la souche des vaccins pandémiques A(H1N1)2009
· A/Perth/16/2009 (H3N2) : nouvelle souche par rapport aux vaccins de grippe saisonnière 2009-2010 

· B/Brisbane/60/2008 : souche inchangée par rapport aux vaccins de grippe saisonnière 2009-2010

6. Les vaccins contre la grippe saisonnière contiennent-ils un adjuvant ? 
Les vaccins contre la grippe saisonnière ont tous la même composition et ne contiennent pas d’adjuvant à l’exception d’un vaccin, GRIPGUARD, indiqué chez les personnes de 65 ans et plus. L’adjuvant permet de stimuler la réaction immunitaire.

7. Quelles sont les recommandations vaccinales du Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) ? 
Le Haut conseil de la santé publique (HCSP), compte tenu des dernières données épidémiologiques disponibles, a actualisé la stratégie vaccinale contre la grippe 2010-2011 dans son avis du 29 décembre 2010. Dans cet avis, le HCSP constate que le virus grippal A(H1N1)2009 a gardé des caractéristiques du virus pandémique par sa propension à affecter gravement les femmes enceintes et les personnes présentant une obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) supérieur ou égal à 30, et recommande que ces personnes  soient rapidement vaccinées contre la grippe saisonnière.

Le HCSP insiste par ailleurs sur le risque de formes graves de grippe et de décès chez des sujets de moins de 65 ans ayant des facteurs de risque les rendant éligibles à la vaccination saisonnière, et recommande fortement que ces sujets se fassent vacciner dans les plus brefs délais s’ils ne l’ont pas encore été. 

	Personnes ciblées par les recommandations vaccinales 

	Personnes à risque de grippe grave
· Personnes âgées de 65 ans et plus.

· Femmes enceintes, quel que soit le trimestre de la grossesse

· Personnes présentant une obésité avec un indice de masse corporelle (IMC) supérieur ou égal à 30.

· Enfants à partir de l’âge de 6 mois et adultes présentant des facteurs de risque pour la grippe saisonnière :
· Affections bronchopulmonaires chroniques, dont celles liées aux malformations des voies aériennes supérieures ou inférieures, aux malformations pulmonaires et aux malformations de la cage thoracique, ainsi que asthme, dysplasie bronchopulmonaire et mucoviscidose. 

· Cardiopathies congénitales mal tolérées, insuffisances cardiaques graves et valvulopathies graves. 
· Néphropathies chroniques graves, syndromes néphrotiques purs et primitifs. 
· Drépanocytoses, homozygotes et doubles hétérozygotes S/C, thalassodrépanocytoses. 
· Diabète insulinodépendant ou non insulinodépendant ne pouvant être équilibré par le seul régime. 
· Dysfonctionnement du système immunitaire. 
· Personnes âgées de 6 mois et plus infectées par le VIH, quels que soient leur âge et leur statut immuno-virologique. 
· Personnes séjournant dans un établissement ou service de soins de suite ainsi que dans un établissement médico-social d’hébergement, quel que soit leur âge.
· Enfants et adolescents (de 6 mois à 18 ans) dont l’état de santé nécessite un traitement prolongé par l’acide acétylsalicylique.
· Entourage familial des nourrissons de moins de 6 mois présentant des facteurs de risque de grippe grave : prématurés, notamment ceux porteurs de séquelles à type de bronchodysplasie et enfants atteints de cardiopathie congénitale, de déficit immunitaire congénital, de pathologie pulmonaire*, neurologique ou neuromusculaire ou d’une affection longue durée.
Milieu professionnel

· • Professionnels de santé et tout professionnel en contact régulier et prolongé avec des personnes à risque de grippe grave.

· • Personnel navigant des bateaux de croisière et des avions et personnel de l’industrie des voyages accompagnant les groupes de voyageurs (guides).


8. Les personnes vaccinées avec le vaccin monovalent pandémique sont-elles encore protégées ? 
La vaccination contre la grippe saisonnière doit se faire tous les ans. Ainsi, les personnes ayant été vaccinées l’année dernière avec un des vaccins pandémiques ou avec le vaccin saisonnier et présentant un facteur de risque de complication de la grippe justifiant d’une vaccination annuelle, doivent être vaccinées avec un vaccin trivalent pour la saison 2010-2011. 
Le Haut Conseil de la Santé Publique (HCSP) considère que la vaccination 2010-2011 n’est pas un rappel de la vaccination pandémique 2009. Par ailleurs,  il souligne qu’il n’existe pas à ce jour de données sur la durée de protection conférée par la vaccination ou par l’infection à virus A(H1N1)2009, d’où la nécessité de vacciner les sujets à risque avec le vaccin trivalent saisonnier pour la saison 2010-2011.

9. Les médicaments homéopathiques sont-ils réellement efficaces ? 
Pour la prévention de la grippe, le HCSP souligne que les médicaments homéopathiques ne peuvent se substituer aux vaccins contre la grippe, notamment pour les personnes appartenant aux groupes pour lesquels cette vaccination est recommandée (avis du CSHPF du 24 novembre 2006 [1]). 
Ainsi, seuls les vaccins contre la grippe, qui ont prouvé leur efficacité dans la prévention de la grippe, sont recommandés dans le cadre de la vaccination annuelle contre la grippe des personnes ciblées par les recommandations du calendrier vaccinal 2010.

10. Quel est le processus de vaccination contre la grippe saisonnière cette année ? 
Comme chaque année, l’Assurance Maladie prend en charge à 100 % le vaccin contre la grippe saisonnière pour les personnes figurant dans les recommandations du HCSP (cf tableau) et également les médecins généralistes, les infirmier(e)s et sages-femmes exerçant une activité libérale. 
Les personnes à risque habituel de forme grave de grippe saisonnière ont reçu un courrier d’invitation accompagné d’un imprimé de prise en charge. 
Les personnes concernées par l’extension des recommandations de vaccination (avis du HCSP du 29 décembre 2010) sont invitées à se rendre chez leur médecin traitant qui leur remettra un imprimé complété à leur nom, avec lequel elles pourront retirer gratuitement le vaccin en pharmacie d’officine. Dans l’hypothèse où le médecin ne disposerait pas d’imprimé vierge, elles pourront se le procurer auprès de leur caisse primaire d’assurance maladie. 

11. Comment un médecin peut-il se procurer les imprimés vierges de prise en charge des vaccins ?

Un médecin peut se procurer des imprimés vierges en les téléchargeant sur le site http://www.ameli.fr/professionnels-de-sante.php (rubrique « commande de formulaires ») ou en demandant à sa caisse d’assurance maladie de lui adresser le formulaire par messagerie ou un jeu d’imprimés par courrier. 

